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Moral lui aussi commençait
â être contaminé.

Mais, au lieu de laisser
faire, les autorités sont
opportunément
intervenues, comme cela est

exposé dans l'article
ci-contre.

Morat donne le bon exemple

Le canton de Fribourg possède depuis vingt ans un excellent règlement
relatif à la réclame. Aucune affiche, aucun panneau ne peut être apposé à

l'extérieur des immeubles sans une autorisation officielle.
Avec le temps, malheureusement, comme il arrive en d'autres lieux et à

d'autres sujets, ces prescriptions sont un peu tombées en oubli.
Aussi convient-il de se féliciter de ce qui s'est récemment passé à Morat. Le

Conseil communal s'est aperçu que le règlement n'avait pas été strictement
observé, que la lèpre publicitaire dans ce beau bourg ancien rongeait les

façades. D'après un relevé établi par la commission des constructions, la circulaire

suivante fut adressée à tous les propriétaires qui, sans autorisation,
avaient apposé des placards ou en avaient laissé apposer contre leurs
immeubles:

II

«Les panneaux-réclame se sont tellement multipliés dans notre ville que
non seulement des façades de beaucoup de belles maisons en sont souillées,
mais que l'aspect général de nos rues en est honteusement déparé.

Or le règlement des constructions de la ville de Morat, approuvé par le
Conseil d'Etat, stipule ceci:

Tout panneau-réclame de caractère permanent, destiné à être placé sur la
façade d'une maison ou en plein air, doit être soumis à l'examen de l'autorité
locale avant sa mise en place.



Les enseignes commerciales et l'illumination des façades de maisons de

commerce, d'entreprises, etc., doivent également être soumises, au préalable,
au Conseil communal.

Celui-ci au surplus exerce la surveillance sur les enseignes cl les affiches
de caractère non permanent. il peut faire enlever tout ce qui ne convient pas,
c'est-à-dire tout ce qui est inesthétique. En cas de refus, il peut faire enlever
enseignes ou affiches par les soins de ses propres organes.

Contrairement à ce règlement qui date de 1945, beaucoup de panneaux-
réclame ont été placés sans autorisation préalable. Il n'est pas dans les intentions

du Conseil de procéder avec une extrême rigueur. Toutefois il exige la
disparition de tous les panneaux-réclame visibles de la rue placés sans
autorisation, et cela d'ici au 10 septembre 1963.

La Ligue du patrimoine national fait actuellement campagne contre la plaie
de la réclame extérieure dans nos villes et nos campagnes. Elle nous a félicités
des mesures que nous avons prises.

Nous espérons que les habitants de Morat comprendront le sens et l'opportunité

de celles-ci. C'est le devoir de chacun de nous de veiller sur le patrimoine
de beauté et de souvenirs formé par les siècles, et qui aujourd'hui encore fait la
réputation de notre ville. Grâce à quoi, Morat demeurera à l'avenir un centre
touristique attrayant. N'y sommes-nous pas tous intéressés?

Au nom du Conseil communal:
Le président Le secrétaire »

On le voit: les autorités de Morat ne se sont pas contentées d'exhorter les

coupables; elles leur ont signifié la date à laquelle l'opération de nettoyage
devait être achevée. Or l'avertissement a été suivi d'effet; au 10 septembre
le nettoyage était aux trois-quarts exécuté.

Nous félicitons et remercions le Conseil de Morat. Nous invitons de laçon
pressante les communes à procéder de même, toutes celles du moins qui sont
armées de dispositions légales qui leur permettent d'agir. Là où celles-ci
manquent, il faudra les créer.

Cependant, même dans les cantons qui n'ont pas le même règlement que
Fribourg, n'y a-t-il rien à faire? Une circulaire adressée par l'autorité
communale à tous les commerçants, à tous les cafetiers, leur suggérant et les priant
de participer à une mesure générale d'assainissement des lieux, resterait-elle
inopérante? Nous ne le pensons pas; surtout si la presse appuie cette tentative,
et si les citoyens gagnés à cette bonne cause s'emploient à convaincre leurs
voisins maussades ou indifférents. Réel.
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